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Pourquoi ce colloque ?

Les organisateurs voulaient  
d’abord jeter un éclairage avisé  
et réaliste sur les constats  
inquiétants qui se dégagent de la 
situation actuelle. Surtout, comme 
le mentionnait Claude Lamoureux, 
ex-président et chef de la 
direction du Régime de retraite 
des enseignantes et des ensei-
gnants de l’Ontario (Teachers) 
et conférencier invité à ce col-
loque, « parce que le temps est 
propice pour dire les choses 
comme elles sont ». L’urgence 
de la situation a donc été le 
déclencheur qui a mené à l’organisa-
tion du colloque. 

Quels sont ces constats inquiétants ?

Premier constat : actuellement, de 
30 % à 40 % des Québécois n’ont 
pas un revenu satisfaisant à la retrai-
te, et la situation ne s’améliorera pas. 

Deuxième constat : près de 
50 000 PME employant un million  
de travailleurs n’offrent pas de régime 
de retraite à leurs employés, ce qui 
signifie que 46 % des travailleurs  
québécois ne sont pas couverts par  
un régime de retraite collectif. 

Troisième constat : l’âge de la 
retraite des Québécois serait parmi 
les plus bas du monde, et l’espérance 
de vie serait parmi les plus élevées, ce 
qui a pour effet d’allonger la période 
de retraite et, par conséquent, 
d’augmenter la probabilité que les 
Québécois survivent à leurs épargnes. 

Quatrième constat : le nombre de 
cotisants au Régime des rentes du 
Québec par retraité passera de 3 à  
1,5 d’ici 2040, ce qui représente un  
fardeau majeur pour les futures  
générations. 

Ces faits démontrent à quel point il  
est fondamental d’envisager toutes 
les solutions possibles, et d’impliquer 
toutes les parties prenantes de la 
société (l’État, les entreprises privées 
et l’ensemble des Québécois) afin 
d’assurer des revenus suffisants aux 
travailleurs à la retraite. 

L’avenir

À la question « Comment voyez- 
vous globalement la situation, et 
quels sont, selon vous, les moyens 
qui devront être mis en place pour 
assurer l’avenir ? », posée par l’ani-
mateur de la rencontre, Michel Venne, 
directeur de l’Institut du Nouveau 
Monde, voici ce 
que nos quatre 
spécialistes invités 
ont répondu.
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Le mot de la fin
acquérir de bonnes habitudes d’épargne-retraite

Yvon Bolduc, président-directeur 
général du Fonds de solidarité 
FTQ, a clôturé l’événement en 
soulignant que la créativité et la 
complémentarité des solutions 
devront être à la base des moyens 
mis de l’avant pour éviter qu’un 
nombre toujours croissant de 
travailleurs ne se retrouvent 
dans des conditions financières 
inacceptables le moment de la 
retraite venu.

« Ce colloque a eu le grand mérite 
de réunir des spécialistes qui 
connaissent bien la situation 

actuelle des régimes de retraite 
au Québec. Et, même si les points 
de vue sur la situation divergent, il 
est important d’échanger comme 
nous l’avons fait, en mettant en 
commun les différentes initiatives 
et actions qui devront être prises 
en compte pour faire avancer les 
choses. Un gros merci d’ailleurs 
à nos commanditaires, qui ont 
contribué à favoriser cette occa-
sion de mettre en commun les 
points de vue.

Par ailleurs, je ne peux m’empê-
cher de souligner l’importance 
pour les travailleurs de se consti-
tuer une épargne-retraite complé-
mentaire. Le faible taux d’épargne 
des Québécois et l’accroissement 
constant du taux d’endettement 
m’inquiète. Au Québec, le taux 
de cotisation à un REER demeure 
parmi les plus bas. Et les REER 
offerts par les fonds de tra-
vailleurs sont certainement très 
avantageux en ce sens, puisqu’ils 
procurent des économies d’impôt 
supplémentaires. 

D’ailleurs, la firme SECOR a pro-
duit, en juillet dernier, une étude 

qui a démontré que les activités 
des entreprises dans lesquelles 
le Fonds investit permettent aux 
gouvernements d’augmenter 
leurs recettes fiscales. Ainsi, 
après une certaine période, 
ceux-ci recouvrent la totalité des 
coûts qu’entraînent les avantages 
fiscaux consentis aux actionnai-
res du Fonds, et, par la suite, ils 
commencent à 
faire des surplus. 
Et cela se produit 
assez rapide-
ment, puisqu’il 
faut en effet 
moins de trois 
ans aux deux 
paliers de  
gouvernement 
pour recouvrer  
les coûts des 
avantages  
fiscaux.

Il est égale-
ment important 
de souligner 
qu’aucun autre 
véhicule québé-
cois d’épargne 

pour la retraite ne consacre  
de sommes aussi importantes  
au financement des entreprises  
privées. Le Fonds fait tourner 
l’économie du Québec ! Et il est 
rentable tant pour les action
naires, que pour les entreprises  
et les gouvernements. »

Yvon Bolduc

LE Fonds, c’est rentable

Actionnaires
•	Rendement 	

raisonnable
•	Épargne-retraite
•	Participation au 	

développement

gouvernements
•	Création d’emplois 

de qualité
•	Soutien aux régimes 	

de retraite publics
•	Récupération rapide 	

des coûts
entreprises
•	Capital patient et 	

complémentaire

•	Services à valeur ajoutée
•	Partout au Québec
•	À toutes les étapes de 	

développement

En direct sur le web
Le colloque, qui s’est déroulé 
à Montréal, a connu un franc 
succès sur le plan de la partici-
pation : les 120 places dispo
nibles étaient prises! Les parti
cipants provenaient de différents 
milieux qui s’intéressent de  
près aux régimes de retraite : 
représentants et militants syn-
dicaux, chercheurs, analystes 
financiers, membres d’organi
sations non gouvernementales, 
et citoyens et citoyennes.  

Comme nous avons fait « salle 
comble », nous avons pris des 
dispositions pour que ceux qui 
n’ont pu s’y inscrire puissent 
visionner le déroulement du  
colloque sur le Web. On peut 
encore le faire : il s’agit d’aller 
sur le site Internet de l’Institut  
du Nouveau Monde.

1 800 567-FONDs (3663)

Ça paie d’épargner

Investissez dans 
votre REER à chaque paie, 
obtenez 30 % d’économies 
d’impôt supplémentaires  
et faites tourner 
l’économie d’ici.

www.fondsftq.com

merci à nos précieux commanditaires!

Le Fonds de solidarité FTQ, en collaboration avec l’Institut du Nouveau Monde, a 

organisé, le 16 février dernier, un important colloque sur la question complexe des 

régimes de retraite au Québec, et plus particulièrement sur la situation actuelle des 

régimes et sur les options qui s’offrent à court et à moyen termes pour assurer une 

retraite suffisante aux Québécois, et ainsi prévenir une situation financière précaire, 

voire la pauvreté, chez les retraités.

Quel avenir  
pour les régimes  
de retraite ?

Claude Lamoureux

Ex-président et chef de la  
direction, Régime de retraite des 
enseignantes et des enseignants 
de l’Ontario (Teachers)

À titre de conférencier, Claude 
Lamoureux a fait un survol des 
défis qui se posent, et il a ébauché 
des solutions qui pourraient s’ap-
pliquer aux régimes à prestations 
définies et à cotisations détermi-
nées, mais en mettant l’accent sur 
les régimes à prestations définies. 
Données et tableaux à l’appui, il a 
montré quels sont les rendements 
auxquels on peut s’attendre et a 
décrit la direction que prennent les 
régimes des organismes publics et 
le Régime des rentes du Québec 
(RRQ), puis il a évalué le passif que 
nous nous préparons à laisser aux 
générations futures.  

Pour l’essentiel, il a affirmé que  
« les données démographiques 
parlent d’elles-mêmes : étant  
 

donné que l’espérance de vie ne 
cesse de croître (et, conséquem-
ment, la période de la retraite) 
et que le nombre de cotisants 
diminue, la survie des régimes de 
retraite passe par l’augmentation 
de l’âge de la retraite (le plus rapi-
dement possible), par l’augmenta-
tion du taux de cotisation au RRQ 
et par le partage de risques entre 
les employés et les employeurs 
dans le cas des régimes privés. »

La présentation de M. Lamoureux 
est encore affichée sur le site 
Internet de l’Institut du Nouveau 
Monde. Vous trouverez également 
dans ces pages une revue de pres-
se qui présente les points de vue 
de M. Lamoureux et des différents 
experts invités.

[suite à la page 2]

Qu’en pensent les spécialistes ?



revue de presse *

le devoir, montréal

archives reuters

le soleil, québec

la presse, montréal

* Ces articles (17 février 2011) ont été reproduits avec l’aimable permission de ces médias.

Michel St-Germain

Partenaire et actuaire, Mercer

« Il faut se demander si les Québécois et 
les ménages épargnent suffisamment 
pour la retraite, et cibler des mesures 
pour aider ceux qui n’épargnent pas 
suffisamment. Les ménages à faible 
revenu sont couverts par les programmes 
existants qui assurent un seuil minimum. 
Ceux qui ont des revenus élevés ont 
accès à des REER et devraient être capa-
bles d’assurer leur sécurité financière 
sans l’intervention de l’État.  

Enfin, parmi la classe moyenne, il y a les 
travailleurs qui sont bien couverts par des 
régimes d’employeurs, comme dans la 
fonction publique, et ceux dont la priorité 
immédiate est le remboursement de l’hy-
pothèque et le bien-être des enfants. 

Il faut encourager le secteur privé à offrir 
des produits d’épargne-retraite à des 
coûts concurrentiels, assortis de conseils 
objectifs. »

Pierre Plamondon

Directeur de l’évaluation, de la  
statistique et de la révision et actuaire en 
chef de la Régie des rentes du Québec 

« Le système de retraite québécois est 
performant. Les personnes âgées ont 
amélioré leur situation financière au cours 
des dernières décennies. Le Régime des 
rentes du Québec (RRQ) et les régimes 
privés ont été les moteurs de cette amélio-
ration. Le taux de remplacement combiné 
offert par les régimes publics (RRQ et 
pension de Sécurité de la vieillesse) est 
de seulement 40 % pour les travailleurs 
moyens. Il est parmi les plus faibles des 
pays industrialisés. 

Cependant, une part importante est 
laissée aux régimes privés (individuels ou 
collectifs), qui font face à divers problè-
mes : ils sont moins généreux, les droits 
sont réduits en cas de faillite d’entreprise, 

ils arrivent à maturité, leur rendement est 
insuffisant sur l’épargne individuelle et 
cette épargne est utilisée à d’autres fins 
que la retraite. 

Du côté du RRQ, il faut prendre note que 
le taux de cotisation actuel (9,9 % en 
combinant les cotisations versées par les 
employeurs et par les employés) est insuf-
fisant pour atteindre l’équilibre (il devrait 
être de 11,02 %). Des dispositions du 
régime encouragent une retraite précoce. 
Il est donc nécessaire de prendre des 
mesures pour rétablir l’équilibre financier 
du RRQ et d’encourager, notamment, le 
maintien en emploi des travailleurs de  
60 ans et plus.

Michel Arsenault

Président de la Fédération des  
travailleurs et travailleuses du Québec 
(FTQ) et président du conseil d’adminis-
tration du Fonds de solidarité FTQ 

« L’avenir de la sécurité financière des 
Québécois est en train de se jouer. Le 
système actuel ne fonctionne pas pour une 
proportion importante de la population. Si 
l’on veut éviter que les générations futures 
ne soient encore plus pauvres, ce qui est un 
enjeu de société incontournable, il faudra 
aller au-delà des solutions individuelles et 
volontaires et mettre à contribution toutes 
les composantes de la société, y inclus les 
entreprises. Un préalable est de s’assurer 
que le Régime des rentes du Québec est 
adéquatement financé, pour redonner 
confiance à l’ensemble de la population,  
aux jeunes notamment. 

Avec plusieurs autres organisations, la FTQ 
a mis sur pied une campagne privilégiant 
l’amélioration des régimes publics, et ce, 
pour des raisons de sécurité, d’universalité 
et d’efficience. Il faudra de plus renforcer la 
sécurité et la viabilité des régimes complé-
mentaires, ce qui nécessitera des mesures 
législatives et négociées. Nous évoquerons 

bien sûr en terminant l’innovation qu’ont 
constitué la création, en 1983, du Fonds de 
solidarité FTQ et, plus récemment, la mise 
sur pied du Régime de retraite à finance-
ment salarial, le RRFS-FTQ, comme outil 
important pour augmenter la couverture 
des régimes à prestations déterminées. »

Voici quelques-unes des solutions qu’elle 
met de l’avant.

-	 Bonifier progressivement le Régime 
des rentes du Québec (RRQ) : doubler 
la rente du RRQ de 25 % à 50 % des 
revenus de travail; augmenter le 
revenu sur lequel on peut cotiser de 
47 200 $ à 62 500 $, comme pour la 
Commission de la santé et de la sécu-
rité du travail (CSST) et le Régime 
québécois d’assurance parentale 
(RQAP); hausser l’exemption sur 
laquelle aucune cotisation n’est  
prélevée de 3 500 $ à 7 000 $  
annuellement.

-	 Hausser sur-le-champ d’au moins 
15 % les barèmes du Supplément de 
revenu garanti (SRG) payé aux aînés 
les plus pauvres; rendre l’inscription 
au SRG automatique; payer la pleine 

rétroactivité aux aînés lésés par  
l’application du programme actuel.

-	 Modifier la législation applicable aux 
régimes de retraite et à la faillite d’en-
treprises pour assurer le versement 
des sommes dues aux régimes et, une 
fois ces mesures en place, envisager 
la création d’une assurance pour 
garantir la rente des travailleurs et 
des travailleuses. 

La FTQ a entrepris la campagne Une retraite à l’abri des soucis pour 
sécuriser et augmenter les revenus de retraite des Québécois. 

Qu’en pensent les spécialistes ? (suite)
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existants qui assurent un seuil minimum. 
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met de l’avant.
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Pourquoi ce colloque ?

Les organisateurs voulaient  
d’abord jeter un éclairage avisé  
et réaliste sur les constats  
inquiétants qui se dégagent de la 
situation actuelle. Surtout, comme 
le mentionnait Claude Lamoureux, 
ex-président et chef de la 
direction du Régime de retraite 
des enseignantes et des ensei-
gnants de l’Ontario (Teachers) 
et conférencier invité à ce col-
loque, « parce que le temps est 
propice pour dire les choses 
comme elles sont ». L’urgence 
de la situation a donc été le 
déclencheur qui a mené à l’organisa-
tion du colloque. 

Quels sont ces constats inquiétants ?

Premier constat : actuellement, de 
30 % à 40 % des Québécois n’ont 
pas un revenu satisfaisant à la retrai-
te, et la situation ne s’améliorera pas. 

Deuxième constat : près de 
50 000 PME employant un million  
de travailleurs n’offrent pas de régime 
de retraite à leurs employés, ce qui 
signifie que 46 % des travailleurs  
québécois ne sont pas couverts par  
un régime de retraite collectif. 

Troisième constat : l’âge de la 
retraite des Québécois serait parmi 
les plus bas du monde, et l’espérance 
de vie serait parmi les plus élevées, ce 
qui a pour effet d’allonger la période 
de retraite et, par conséquent, 
d’augmenter la probabilité que les 
Québécois survivent à leurs épargnes. 

Quatrième constat : le nombre de 
cotisants au Régime des rentes du 
Québec par retraité passera de 3 à  
1,5 d’ici 2040, ce qui représente un  
fardeau majeur pour les futures  
générations. 

Ces faits démontrent à quel point il  
est fondamental d’envisager toutes 
les solutions possibles, et d’impliquer 
toutes les parties prenantes de la 
société (l’État, les entreprises privées 
et l’ensemble des Québécois) afin 
d’assurer des revenus suffisants aux 
travailleurs à la retraite. 

L’avenir

À la question « Comment voyez- 
vous globalement la situation, et 
quels sont, selon vous, les moyens 
qui devront être mis en place pour 
assurer l’avenir ? », posée par l’ani-
mateur de la rencontre, Michel Venne, 
directeur de l’Institut du Nouveau 
Monde, voici ce 
que nos quatre 
spécialistes invités 
ont répondu.
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Le mot de la fin
acquérir de bonnes habitudes d’épargne-retraite

Yvon Bolduc, président-directeur 
général du Fonds de solidarité 
FTQ, a clôturé l’événement en 
soulignant que la créativité et la 
complémentarité des solutions 
devront être à la base des moyens 
mis de l’avant pour éviter qu’un 
nombre toujours croissant de 
travailleurs ne se retrouvent 
dans des conditions financières 
inacceptables le moment de la 
retraite venu.

« Ce colloque a eu le grand mérite 
de réunir des spécialistes qui 
connaissent bien la situation 

actuelle des régimes de retraite 
au Québec. Et, même si les points 
de vue sur la situation divergent, il 
est important d’échanger comme 
nous l’avons fait, en mettant en 
commun les différentes initiatives 
et actions qui devront être prises 
en compte pour faire avancer les 
choses. Un gros merci d’ailleurs 
à nos commanditaires, qui ont 
contribué à favoriser cette occa-
sion de mettre en commun les 
points de vue.

Par ailleurs, je ne peux m’empê-
cher de souligner l’importance 
pour les travailleurs de se consti-
tuer une épargne-retraite complé-
mentaire. Le faible taux d’épargne 
des Québécois et l’accroissement 
constant du taux d’endettement 
m’inquiète. Au Québec, le taux 
de cotisation à un REER demeure 
parmi les plus bas. Et les REER 
offerts par les fonds de tra-
vailleurs sont certainement très 
avantageux en ce sens, puisqu’ils 
procurent des économies d’impôt 
supplémentaires. 

D’ailleurs, la firme SECOR a pro-
duit, en juillet dernier, une étude 

qui a démontré que les activités 
des entreprises dans lesquelles 
le Fonds investit permettent aux 
gouvernements d’augmenter 
leurs recettes fiscales. Ainsi, 
après une certaine période, 
ceux-ci recouvrent la totalité des 
coûts qu’entraînent les avantages 
fiscaux consentis aux actionnai-
res du Fonds, et, par la suite, ils 
commencent à 
faire des surplus. 
Et cela se produit 
assez rapide-
ment, puisqu’il 
faut en effet 
moins de trois 
ans aux deux 
paliers de  
gouvernement 
pour recouvrer  
les coûts des 
avantages  
fiscaux.

Il est égale-
ment important 
de souligner 
qu’aucun autre 
véhicule québé-
cois d’épargne 

pour la retraite ne consacre  
de sommes aussi importantes  
au financement des entreprises  
privées. Le Fonds fait tourner 
l’économie du Québec ! Et il est 
rentable tant pour les action
naires, que pour les entreprises  
et les gouvernements. »

Yvon Bolduc

LE Fonds, c’est rentable

Actionnaires
•	Rendement 	

raisonnable
•	Épargne-retraite
•	Participation au 	

développement

gouvernements
•	Création d’emplois 

de qualité
•	Soutien aux régimes 	

de retraite publics
•	Récupération rapide 	

des coûts
entreprises
•	Capital patient et 	

complémentaire

•	Services à valeur ajoutée
•	Partout au Québec
•	À toutes les étapes de 	

développement

En direct sur le web
Le colloque, qui s’est déroulé 
à Montréal, a connu un franc 
succès sur le plan de la partici-
pation : les 120 places dispo
nibles étaient prises! Les parti
cipants provenaient de différents 
milieux qui s’intéressent de  
près aux régimes de retraite : 
représentants et militants syn-
dicaux, chercheurs, analystes 
financiers, membres d’organi
sations non gouvernementales, 
et citoyens et citoyennes.  

Comme nous avons fait « salle 
comble », nous avons pris des 
dispositions pour que ceux qui 
n’ont pu s’y inscrire puissent 
visionner le déroulement du  
colloque sur le Web. On peut 
encore le faire : il s’agit d’aller 
sur le site Internet de l’Institut  
du Nouveau Monde.

1 800 567-FONDs (3663)

Ça paie d’épargner

Investissez dans 
votre REER à chaque paie, 
obtenez 30 % d’économies 
d’impôt supplémentaires  
et faites tourner 
l’économie d’ici.

www.fondsftq.com

merci à nos précieux commanditaires!

Le Fonds de solidarité FTQ, en collaboration avec l’Institut du Nouveau Monde, a 

organisé, le 16 février dernier, un important colloque sur la question complexe des 

régimes de retraite au Québec, et plus particulièrement sur la situation actuelle des 

régimes et sur les options qui s’offrent à court et à moyen termes pour assurer une 

retraite suffisante aux Québécois, et ainsi prévenir une situation financière précaire, 

voire la pauvreté, chez les retraités.

Quel avenir  
pour les régimes  
de retraite ?

Claude Lamoureux

Ex-président et chef de la  
direction, Régime de retraite des 
enseignantes et des enseignants 
de l’Ontario (Teachers)

À titre de conférencier, Claude 
Lamoureux a fait un survol des 
défis qui se posent, et il a ébauché 
des solutions qui pourraient s’ap-
pliquer aux régimes à prestations 
définies et à cotisations détermi-
nées, mais en mettant l’accent sur 
les régimes à prestations définies. 
Données et tableaux à l’appui, il a 
montré quels sont les rendements 
auxquels on peut s’attendre et a 
décrit la direction que prennent les 
régimes des organismes publics et 
le Régime des rentes du Québec 
(RRQ), puis il a évalué le passif que 
nous nous préparons à laisser aux 
générations futures.  

Pour l’essentiel, il a affirmé que  
« les données démographiques 
parlent d’elles-mêmes : étant  
 

donné que l’espérance de vie ne 
cesse de croître (et, conséquem-
ment, la période de la retraite) 
et que le nombre de cotisants 
diminue, la survie des régimes de 
retraite passe par l’augmentation 
de l’âge de la retraite (le plus rapi-
dement possible), par l’augmenta-
tion du taux de cotisation au RRQ 
et par le partage de risques entre 
les employés et les employeurs 
dans le cas des régimes privés. »

La présentation de M. Lamoureux 
est encore affichée sur le site 
Internet de l’Institut du Nouveau 
Monde. Vous trouverez également 
dans ces pages une revue de pres-
se qui présente les points de vue 
de M. Lamoureux et des différents 
experts invités.

[suite à la page 2]

Qu’en pensent les spécialistes ?




